
Quoi ?  
Réfection de la chaussée 

Où ? 
Boulevard Ornano, entre la rue Belliard et la rue Ordener

Quand ? 
Du 15 janvier au 12 avril 2024 

Comment ? 
  Travaux de désamiantage du 15 janvier au 15 mars 2024

Pourquoi désamianter ? Une partie de la chaussée parisienne contient des traces d’amiante, utilisé jusqu’en 
1997 afin de prolonger leur durée de vie. Lors du retrait du revêtement amianté, la Ville de Paris respecte un 
protocole très strict permettant de limiter la présence de fibres dans l’air. Ce travail est réalisé par des entreprises 
certifiées. Lorsqu’elle est emprisonnée dans l’enrobé, l’amiante ne présente pas de danger pour la santé.

Les impacts : 

Fermetures des différents tronçons du boulevard Ornano à la circulation :

  Du 15 au 19 janvier 2024 : Fermeture du boulevard Ornano dans le sens entrant (du 
périphérique vers Paris centre) entre la rue Belliard et la place Albert Kahn, et basculement 
de la circulation côté Est avec une file entrant et sortant.

  Du 22 au 26 janvier 2024 : Fermeture du boulevard Ornano dans le sens sortant entre la 
place Albert Kahn et la rue Belliard, basculement de la circulation côté Ouest avec une file 
entrant et sortant.

  Du 29 janvier au 2 février 2024 : Fermeture du boulevard Ornano dans le sens sortant entre 
la place Albert Kahn et la rue Joseph Dijon, basculement de la circulation côté Est avec une 
file entrant et sortant. Mise en impasse de la rue Simplon entre le boulevard Ornano et la 
rue Hermel et de la rue Hermel entre le boulevard Ornano et la rue Simplon.

  Du 5 au 9 février 2024 : Fermeture du boulevard Ornano dans le sens sortant entre la rue 
Joseph Dijon et la place Albert Kahn, basculement de la circulation côté Ouest avec une 
file entrant et sortant. Mise en impasse de la rue du Roi d’Alger depuis le boulevard Ornano 
vers le passage du Roi d’Alger, de la rue Simplon entre le boulevard Ornano et la rue de 
Clignancourt, de la rue Neuve de la Charbonnière.

  Du 12 au 16 février 2024 : Fermeture du boulevard Ornano dans le sens sortant entre la 
rue Joseph Dijon et la rue de Clignancourt, basculement de la circulation côté Est avec une 
file entrant et sortant. Mise en impasse de la rue Baudelique, de la rue Simplon comme 
précédemment, et inversion du sens de circulation du square de Clignancourt entre la rue 
Joseph Dijon et le n°14 du square.
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Les impacts (suite) :

Fermetures des différents tronçons du boulevard Ornano à la circulation (suite) :

  Du 19 au 23 février 2024 : Fermeture du boulevard Ornano dans le sens sortant entre la 
rue de Clignancourt et la rue Joseph Dijon, basculement de la circulation côté Ouest avec 
une file entrant et sortant.

  Du 26 février au 1er mars 2024 : Fermeture du boulevard Ornano dans le sens sortant entre 
la rue de Clignancourt et la rue Ordener, basculement de la circulation côté Est avec une 
file entrant et sortant. Mise en impasse de la rue de Clignancourt entre le boulevard Ornano 
et la rue Ordener.

  Du 4 au 8 mars 2024 : Fermeture du boulevard Ornano dans le sens sortant entre la rue 
Ordener et la rue de Clignancourt, basculement de la circulation côté Ouest avec une file 
entrant et sortant. Mise en impasse de la rue de Clignancourt entre le boulevard Ornano 
et la rue Simplon.

  Du 11 au 13 mars 2024 : Fermeture du boulevard Ornano dans le sens sortant à hauteur 
de la place Albert Kahn côté Ouest, basculement de la circulation côté Est avec une file 
entrant et sortant.

  Du 13 au 15 mars 2024 : Fermeture du boulevard Ornano dans le sens sortant à hauteur 
de la place Albert Kahn côté Est, basculement de la circulation côté Ouest avec une file 
entrant et sortant.

Du 15 janvier au 15 mars 2024 : Neutralisation du stationnement rue Simplon au niveau 
des n° 41 à 47 (8 places de stationnement auto) durant toute la période de désamiantage.

La circulation des cyclistes sera renvoyée sur la voie de circulation générale.

La circulation des piétons et l’accès des véhicules de secours seront maintenus.


